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"Prévenir les accidents, c'est une chaîne qui commence à la conception

des ouvrages, qui se termine à leur mise en œuvre."

Gaëtan RUDAN, directeur régional et interdépartemental DRIEETS (Direction régionale et interdépartementale de l’économie,
de l’emploi, du travail et des solidarités) Ile de France, auditionné par la Commission Travail et emploi du CESE dans le cadre
de la saisine : "Santé au travail".
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